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Vallée de l’Ecaillon entre Beaudignies et Thiant 

ZNIEFF de Type  1 N° Régional : 00000171 N° National : 310014031 

 

 Généralités 

Année de description :  1987 Année de mise à jour :  2010 

Altitude mini : 30 Altitude maxi : 126 

Superficie en ha : 1 993  

Directive Habitats : NON Directive Oiseaux : NON 

Nouvelle ZNIEFF : NON  

  

Rédacteur(s) : CBNBl, GON, CSN NPDC, DREAL NPDC  

 

Présentation du site 

Site de vallée herbagère inséré dans l’openfield du Cambrésis voué à la culture intensive. 
Ce site joue donc un rôle d’oasis de « nature » dans ce secteur et un rôle majeur de 
corridor écologique fonctionnel entre l’Avesnois et la plaine de la Scarpe et de l’Escaut 
avec de nombreux petits habitats relictuels tels que versants crayeux avec fragments de 
pelouses, prairies, ourlets et fruticées calcicoles ; prairies alluviales mésophiles à 
hygrophiles semi-bocagères avec résurgences et mares, boisements alluviaux de 
substitution (Peupleraie à Frêne commun et Aulne glutineux correspondant au 
Groupement à Fraxinus excelsior & Humulus lupulus) à la flore cependant assez diversifiée 
et typique…  
Les pressions liées à l’agriculture intensive et à l’urbanisation sont fortes à la périphérie du 
site. De plus, à l’intérieur du site, les prairies subissent également une intensification avec 
une augmentation des intrants et de la charge de pâturage. Des remembrements ont par 
ailleurs dégradé le maillage bocager. 
Le patrimoine floristique est limité, avec seulement quelques espèces déterminantes de 
ZNIEFF, de second ordre. Signalons néanmoins une étrange station de Cladium mariscus, 
totalement en dehors de son écologie habituelle : cette espèce des marais tourbeux 
alcalins est ici présente en bord de ruisseau. 

 

 



 

 

 

Direction régionale de l'environnement, de l’aménagement et du logement 

44 rue de Tournai – BP 259 – 59019 Lille Cedex 

tél : 03 20 13 48 48 – www.nord-pas-de-calais.developpement-durable.gouv.fr 

Typologie des milieux ou habitats naturels (typologie dérivée de CORINE-biotope 

 
 

 

Milieux déterminants 

41.2 : Chênaies-charmaies 

Fraxino excelsioris - Quercion roboris Rameau ex Royer et al. 2006 

44.332 : Bois occidento-européens de Frênes et d'Aulnes à hautes herbes 

Groupement à Fraxinus excelsior & Humulus lupulus 

38.22 : Prairies des plaiens médio-européennes à fourrage 

Centaureo jaceae - Arrhenatherenion elatioris de Foucault 1989 

Autres milieux 

22.1 : Eaux douces 

24.1 : Lit des rivières 

31.8 : Fourrés 

31.8121 : Fruticées atlantiques et médio-européennes à Prunelliers et Troènes 

34.42 : Lisières mésophiles 

37.21 : Prairies humides atlantiques et subatlantiques 

37.715 : Ourlets riverains mixtes 

38.1 : Pâtures mésophiles 

38.22 : Prairies de fauche des plaines médio-européennes 

41.2 : Chênaie – charmaie 

53.21 : Peuplements de grandes Laîches (Magnocariçaies) 

53.4 : Bordures à Calamagrostis des eaux courantes 

82.1 : Culture intensive 

83.32 : Plantations d’arbres à feuilles caduques 

84.2 : Haies 

87.2 : Communautés rudérales 
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Communes  

59 BEAUDIGNIES 

59 BERMERAIN 

59 CAPELLE 

59 ESCARMAIN 

59 GHISSIGNIES 

59 HASPRES 

59 HAUSSY 

59 LOUVIGNIES-QUESNOY 

59 MONCHAUX-SUR-ECAILLON 

59 QUERENAING 

59 SAINT-MARTIN-SUR-ECAILLON 

59 SAULZOIR 

59 SOMMAING 

59 THIANT 

59 VENDEGIES-SUR-ECAILLON 

59 VERCHAIN-MAUGRE 

59 VERTAIN 

 

 

Critères de délimitation 

Complexe vallée - versant de l’Ecaillon entre Beaudignies et Thiant. 
 
Ordre décroissant des critères utilisés : 2>1>3>4 

 

Statuts de propriété 

01 – Propriété privée (personne physique) 
 

Activités humaines 

01 – Agriculture 
02 – Sylviculture 
03 – Elevage 
04 – Pêche 
05 – Chasse 
07 – Tourisme et loisirs 
08 – Habitat dispersé 
 

Géomorphologie 

54 – Vallée 

Administration 
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Mesures de protection 

01 – Aucune protection 

 

Facteurs influençant l'évolution de la zone 

11.0 – Habitat humain, zone urbanisée 
13.1 – Route 
13.5 – Transport d’énergie 
17.0 – Infrastructure et équipement agricole 
35.0 – Entretien des rivières, canaux, fossés, plans d’eau 
41.0 – Mise en culture, travaux du sol 
44.0 – Traitement de fertilisation et pesticides 
45.0 – Pâturage 
46.3 – Fauchage 
48.0 – Plantation de haies et de bosquets 
54.0 – Entretien liés à la sylviculture, nettoyage, épandage 
91.2 – Eutrophisation 

 

 

 

Intérêts patrimoniaux 

10 – Ecologique 

22 – Insectes 

23 – Poissons 

 

Intérêts fonctionnels 

41 – Expansion naturelle des crues 
42 – Ralentissement du ruissellement 
44 – Auto-épuration des eaux 
51 – Rôle naturel de protection contre l’érosion des sols 
61 – Corridor écologique, zone de passages, zone d’échanges 

 

Critères d’intérêt complémentaires 

81 – Paysager 

Intérêts de la zone 
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Espèces déterminantes 

Inform. Nom scientifique Nom vernaculaire Prot Statut 
Date 

d’obs. 
FLORE 

0 Cirsium acaule Scop. Cirse acaule    2000 
0 Rorippa palustris (L.) Besser Rorippe des marais   2004 
0 Scirpus sylvaticus L. Scirpe des forêts  P  2000 
0 Zannichellia palustris L. Zannichellie des marais   2000 
0 Cladium mariscus (L.) Pohl Cladion marisque P  1990 

FAUNE 
INSECTES 
1 Carcharodus alceae (Esper, 1780) Hespérie de l'Alcée   2003 
1 Celastrina argiolus Linnaeus, 1758 Azuré des Nerpruns   2004 
POISSONS 
10 Cottus gobio (Linnaeus, 1758) 

Chabot 
P  1994-2000 

10 Lampetra planeri (Boch, 1784) 
Lamproie de Planer 

P  1994-2000 

10 Salmo trutta fario (Linnaeus, 1758) 
Truite commune 

P  1994-2000 

10 Cobitis taenia (Linnaeus, 1758) 
Loche de rivière 

P  1994-2000 

 

Bilan des connaissances concernant les espèces 

 Oiseaux Reptiles Amphib. Chiro. Odonates Orthoptères Rhopalo Phanér Ptérid. Bryoph. Champ. Moll. Poiss. 

Prospection 0 1 1 0 3 0 3 2 2 0 0 0 1 

Nb 
espèces 
observ. 

0 0 0 0 0 0 2 5 0 0 0 0 4 

 
 
Sources informateurs 
 
0. Base de données DIGITALE du CRP/CBNBL  
1. GON - Base de données FNAT 
10. FDAAPPMA 59 – Données RHP 
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GLOSSAIRE 

Le LA e q : 

On utilise le LAeq,1s appelé LAeq court qui est le niveau de pression acoustique continu équivalent pondéré A 
obtenu sur un intervalle de temps de 1 seconde. Le LAeq court est utilisé pour obtenir une répartition fine de 
l’évolution temporelle des événements acoustiques pendant l’intervalle de mesurage. 

Le LA N, t , indice fractile :  

Par analyse statistique de LAeq courts, on peut déterminer le niveau de pression acoustique pondéré A qui 
est dépassé pendant N% de l’intervalle de temps considéré, dénommé « niveau acoustique fractile ». Son 
symbole est LAN,t : par exemple, LA90,1s noté désormais LA90 est le niveau de pression acoustique continu 
équivalent pondéré A dépassé pendant 90% de l’intervalle de mesurage, avec une durée d’intégration égale 
à 1 seconde. Souvent on est amené à utiliser le LA50 correspondant à 50% de l’intervalle de mesurage. 

Bruit ambiant :  

Le bruit ambiant est le bruit total existant dans une situation donnée pendant un intervalle de temps 
donné. Il est composé de l’ensemble des bruits émis dans l’environnement par toutes les sources proches 
et éloignées. 

Bruit particulier :  

Le bruit particulier est une composante du bruit ambiant qui peut être identifiée spécifiquement et que l’on 
désire distinguer du bruit ambiant notamment parce qu’il est l’objet d’une requête. Au sens de l’arrêté, le 
bruit particulier est constitué de l’ensemble des bruits émis par l’établissement considéré. 

Bruit résiduel :  

Le bruit résiduel correspond au bruit ambiant, en l’absence du bruit particulier, objet de la requête 
considérée. C’est l’environnement sonore existant en l’absence de toute activité de l’établissement. 
Lorsque l’arrêt de l’entreprise n’est pas possible il existe deux possibilités : 

soit on réalise les mesures en des points qui bénéficient d’un effet dit « écran ». 

soit on choisit des points un peu éloignés de la société, mais qui sont représentatifs de l’environnement 
sonore moyen régnant au sein du quartier où est située l’entreprise. 

Pour ces deux possibilités, on s’assure sur le terrain que nos mesures prennent en compte les équipements, 
infrastructures, installations et habitudes de voisinage, en l’absence d’activité de l’entreprise 

(*) PRECISIONS VIS-A-VIS DES MESURES DE REFERENCE 

En considérant un bruit variable perçu pendant une durée T, le Leq représente le niveau de bruit constant 
qui aurait été produit avec la même énergie que le bruit réellement perçu pendant cette durée. Le Leq 
s’exprime en dB. 

Lorsque le bruit n’est pas stable, il peut être caractérisé par : 

- L1 niveau dépassé pendant 1% du temps (bruit maximal), 
- L10 : niveau dépassé pendant 10% du temps (bruit crête), 
- L50 : niveau dépassé pendant 50% du temps, 
- L90 : niveau dépassé pendant 90% du temps. 
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1. Le cadre réglementaire des élevages  
  

1.1 L’arrêté du 20 Août 1985  
 

Il précise la méthodologie à mettre en œuvre pour l’évaluation des effets sur l’environnement des  bruits 
aériens émis par une installation classée, et définit les valeurs admissibles en limite de propriété.  

Les valeurs limites maximales en zone rurale sont réparties  en quatre tranches 
horaires :  

Niveaux des limites admissibles bruit en dB (A) 

Jour Périodes intermédiaires Nuit 

7h à 20h 20h à 22h 6h à 7h 22h à 6h 

60 55 50 

 

1.2 L’arrêté du 27 décembre 2013  
 

Il précise l’émergence sonore que les élevages ne doivent pas dépasser, en limite de propriété des tiers. 
Celle-ci doit rester inférieure aux valeurs données selon la durée d’émission.  

Les niveaux maximaux d’émergence sont les suivants :  

Période de 6 h à 22 heures 

Durée cumulée d’apparition du bruit 
particulier T 

Emergence maximale 
en dB (A) 

T < 20 mn 10 

20 mn <  T < 45 mn 9 

45 mn < T < 2 heures 7 

2 heures < T < 4 heures 6 

T > 4 heures 5 

 

Pour la période allant de 22 heures à 6 heures : émergence maximale admissible : 3 dB (A), à l’exception de 
la période de chargement ou de déchargement des animaux.  

L’émergence est la différence entre le niveau de bruit ambiant lorsque l’installation fonctionne et celui du 
bruit résiduel lorsque l’installation n’est pas en fonctionnement.  

L’émergence due aux bruits engendrés par l’installation doit rester inférieure aux valeurs fixées ci-dessus :  

- en tous points de l’intérieur des habitations riveraines des tiers ou des locaux riverains 
habituellement occupés par des tiers, que les fenêtres soient ouvertes ou fermées ;  

- le cas échéant, en tous points des abords immédiats (cour, jardin, terrasse, etc.) de ces mêmes 
locaux.  

1.3 Contexte de l’étude 
 

La SCEA GRARD B ET D a déposé une Demande d’Autorisation pour un  élevage de 2800 bovins à l’engrais 
sur les communes de BEHAGNIES et BOUSIES. 
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L’étude acoustique qui va suivre, va donc s’attacher à vérifier le respect de ces deux valeurs, à la fois pour 
l’état initial du site, ainsi que pour l’état prévisionnel du site suite à la mise en service du projet.  

Les bruits engendrés de jour par l’installation proviennent de différentes sources : 

 Par les activités quotidiennes suivantes : 
- L’alimentation  et le paillage des animaux le matin à partir de 7h, 
- L’alimentation  et le paillage des animaux le soir à partir de 17h, 

 
 Par les activités ponctuelles qui s’ajoutent à fréquence variable mais toujours réalisées en 

période de jour soit après 7h et avant 20h : 
- Curage des pentes paillées (tous les 10 jours) 
- Curage des litières accumulées. (tous les mois) 
- Curage de la fumière (tous les 2 à 3 mois), 

 
 Par le trafic engendré par l’activité du site : 

- Le commerce des bestiaux : entrées des animaux d’engraissement et sorties des 
bêtes à destination de l’abattoir, 

- Les livraisons d’aliments, 
- Le vétérinaire, 
- L’équarrissage 
- Les livraisons de gas-oil,… 

 

Des chantiers temporaires ont également lieu sur le site d’exploitation : 

- L’ensilage du maïs : 1fois/an sur 2 jours (fin octobre début novembre) 
- Le stockage de la paille : 15 jours/an (fin aout) 

 

Ces bruits ne doivent pas être une gêne ni pour les personnes travaillant sur l’élevage, ni pour le voisinage, 
aussi bien pour l’état actuel, qu’après réalisation du projet.  

2. Description de l’aire d’étude et de ses populations  
 

2.1. Situation sur la commune de BEHAGNIES 
 

Le SIEGE et le SITE PRINCIPAL de la SCEA GRARD B ET D sont situés sur la D31 reliant BEHAGNIES à 
BIHUCOURT, au départ de la D 917. 

La D 917 est la route départementale reliant ARRAS à BAPAUME (ex N17 reliant Senlis à Lille via Péronne et 
Arras). Elle est classée comme voie à grande circulation, comme axe de transport bruyant et pouvant 
donner lieu au transport de matières dangereuses. Cette voie est l’artère principale du village. Elle 
structure le bourg et les voies de desserte à l’échelle intercommunale. 

Le SIEGE de la SCEA GRARD B ET D est situé dans le bourg, non loin de l’église, l’école et la mairie.  Le SITE 
PRINCIPAL s’est développé à la sortie du bourg, en direction de BIHUCOURT. 

 

A proximité il n’y a pas d’aéroport.  



7 
 

Classement Bruit des Infrastructures 
Terrestres : 

 la D917 est classée en catégorie 3 
 l’autoroute A1, en catégorie 1  
 la voie ferrée TGV, en catégorie 1.  

 

 

 

 

 

Annexe n°1 : Plan de situation sur fond IGN des sites de BEHAGNIES. 

 

La rose des vents montre une dominante Sud-Ouest très marquée.  

L'hiver les vents du Nord Est sont froids et secs, tandis que les vents d'Ouest qui entraînent un temps 
pluvieux prédominent en automne. 

 

Annexe n°2 : Rose des vents à la station de ARRAS 
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2.2. Situation des sites par rapport aux tiers  
 

Sur la commune de BEHAGNIES : 

- Le SIEGE est situé dans le bourg.  

- Le SITE PRINCIPAL est situé en dehors du bourg, à plus de 200 m des premières habitations (stockage 
paille 220 m, fumière 245 m et stabulation 270 m). 

La SCEA GRARD B ET D a développé son activité en dehors de la commune. Toutes les nouvelles 
constructions sont réalisées sur le SITE PRINCIPAL. Le SIEGE a vu progressivement sont activité réduite. 

 

 

Le PROJET présenté par la SCEA GRARD B ET D amène : 

- l’arrêt de l’activité d’élevage de bovins à l’engrais sur le SIEGE situé à moins de 100 
mètres des tiers 

- l’extension du SITE PRINCIPAL se situe à plus de 350 mètres des premières 
habitations et se situe à l’arrière du site, derrière les bâtiments existants. 

- Tous les bovins à l’engrais ainsi que leurs annexes seront à plus de 100 mètres de 
toute habitation. 

Ainsi à l’état des lieux,  sur le SIEGE, 5 habitations, la mairie, l’école et l’église sont localisés dans le rayon de 
100 mètres des installations d’élevage (stabulations paillées). 
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Les tiers les plus proches sont les tiers H1 (vis-à-vis du SIEGE) etH2 (vis-à-vis du SITE PRINCIPAL) identifiés 
dans le tableau et sur les plans. 

Le projet permet de supprimer totalement la présence de bovins à l’engrais ou d’annexe de l’élevage sur le 
SIEGE  

Ainsi toutes les unités existantes et les nouvelles réalisations sont à plus de 100 mètres des tiers. 

VUES du SIEGE 

 

 

Point A 
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VUES du SITE PRINCIPAL 

 

 

 

Point B 

Point C 
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Distance des différentes unités / tiers les plus proches  : 

  Nombre de tiers 
à moins de 100 

m 

Tiers H1 (m) Tiers H2 (m) 

SIEGE  
Stabulation 

paillée 

Existant 

Désaffecté au 
PROJET 

5 habitations 
mairie 
école 
église 

50 420 

SITE PRINCIPAL 
Stabulation 

paillée 

Existant 0 650 260 

SITE PRINCIPAL 
Stabulation 

paillée 

PROJET 0 750 350 

SITE PRINCIPAL - 
Fumière couverte 

Existant 0 625 240 

SITE PRINCIPAL - 
Stockage paille 

Existant 0 600 210 

 

2.3. Recensement des sources de bruit présentes dans l’environnement  
 

Il a été recensé dans l’environnement du SIEGE et du SITE PRINCIPAL différentes sources de bruit.  

Sources de bruit présentes dans l’environnement du 
site 

Distance par rapport au site 
d’exploitation 

Route départementale D 917 242 m / SIEGE 
780 m / SITE PRINCIPAL 

Autoroute A1 
TGV 

3 km / SIEGE 
3,3 km / SITE PRINCIPAL 

Exploitation agricole  
Stockage de Pomme de Terre 

50 m / SIEGE 

Centre de stockage et de conditionnement de 
Pomme de Terre 

445 m / SIEGE 
700 m : SITE PRINCIPAL 

Casse-auto 300 m/ SIEGE 

Eoliennes 900 m à l’est du SITE PRINCIPAL 

 

L’ensemble des tiers dans le rayon de 100 mètres par rapport au SIEGE sont situé le long de la RD31. 

Il existe également à proximité du site d’élevage d’autres exploitations d’élevage, dont certaines sont 
orientées vers la production de pommes de terre entrainant une activité liée au stockage et au 
conditionnement d’autre part, avec un trafic routier prenant de plus en plus d’ampleur.  
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3. Références et méthode utilisées pour cette étude acoustique  

3.1. Périodes de mesures 
Pour tenir compte des valeurs limite de bruit, indiquées dans l’arrêté du 20 août 1985, les mesures de bruit 
résiduel ont été prises pour les trois tranches horaires. 

Niveaux des limites admissibles bruit en dB (A) 

Jour Périodes intermédiaires Nuit 

7h à 20h 20h à 22h 6h à 7h 22h à 6h 

60 55 50 

Source : arrêté du 20 août 1985  

3.2. Points de mesure 
 

3.2.1. Justification du choix des points de mesure  
 

Suite à l’analyse de la situation de l’exploitation par rapport aux tiers, un seul point de mesure de bruit 
résiduel a été retenu au cœur du village, à proximité du SIEGE (A), qui sert de point de mesure pour les 
deux sites (SIEGE et SITE PRINCIPAL), ceux-ci étant proches.  

Ce même point A sert aussi pour la mesure du bruit ambiant du SIEGE (au niveau du tiers le plus proche de 
SIEGE). Il est complété par un second point à proximité du SITE PRINCIPAL pour la mesure du bruit ambiant 
du SITE PRINCIPAL proche du tiers le plus proche du SITE PRINCIPAL (point B).  

Le site secondaire de BOUSIES n'a pas été retenu pour réaliser des mesures en raison de l'éloignement des 
tiers (premier tiers à plus de 250 mètres), du fait qu'il ne loge que très peu d'animaux par rapport au projet 
global, et qu'il n'y aura aucune construction sur ce site. 

Le niveau de bruit des différentes activités sert à l'estimation du niveau de bruit futur (en fonction de 
l'évolution du temps passé après projet estimé par activité). Le site de bOUSIES restant identique et le 
SIEGE étant après projet désaffecté, le niveau d'activité se concentre donc sur le SITE PRINCIPAL (point C).  

  

Voir « Vues du SIEGE » page9 et « Vues du SITE PRINCIPAL » page 10 

Le point A : Mesures du bruit résiduel  

L’activité d’élevage de bovins permet de définir des périodes sans activité sur le site hormis la présence des 
animaux. 

Il est donc possible de mesurer le bruit résiduel en dehors des périodes d’activité au point A. 

L’emplacement retenu pour le positionnement du sonomètre est situé en limite de propriété, à proximité 
du tiers H1 le plus proche des bâtiments d’élevage existants du SIEGE (stabulations paillées). Rappelons que 
ces unités seront désaffectées au projet. 

- Point A en limite de propriété, sur le SIEGE, à proximité du tiers H1 le plus proche des 
stabulations. 

Ce point A sert de mesures de bruit résiduel pour le SIEGE et pour le SITE PRINCIPAL. 
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Les  points A et B : Mesures du bruit ambiant  

Pour le SIEGE : 

L’emplacement A retenu pour le sonomètre est situé au niveau de la limite séparative entre la propriété de 
la SCEA GRARD B ET D, et celle de  voisins les plus proches (tiers H1). Ce point correspond au point le plus 
proche entre la source sonore (stabulations) et le tiers H1. ). Rappelons que ces unités seront désaffectées 
au projet. 

C’est le même point que celui pour les mesures de bruit résiduel. 

Pour le SITE PRINCIPAL : 

L’emplacement B retenu pour le sonomètre est situé au niveau de la limite séparative entre la propriété de 
la SCEA GRARD B ET D, et celle de  voisins les plus proches (tiers H2). Ce point correspond au point le plus 
proche entre la source sonore (stabulations et fumière) et le tiers H2 (au niveau du forage).  

- Point A en limite de propriété, sur le SIEGE, à proximité du tiers H1 le plus proche des 
stabulations. 

- Point B à la limite de propriété, non loin du SITE PRINCIPAL, à proximité du tiers H2 le plus proche 
du SITE PRINCIPAL 

Le  point  C : Mesures de l’activité du SITE PRINCIPAL  :  

L’emplacement C retenu pour le sonomètre est situé au niveau de la limite du SITE PRINCIPAL de la SCEA 
GRARD B ET D en direction du  voisin le plus proche (tiers H2).  

Ce point situé au niveau de l’entrée du SITE, permet d’y mesurer les niveaux de bruit en période d’activité 
du SITE, au plus prés de la source (stabulations et fumières). 

- Point C en limite de propriété, sur le SITE PRINCIPAL au niveau de l’entrée du site au plus proche 
des stabulations et des fumières. 
 

3.3. Appareil et méthode utilisés  
 

3.3.1 Sonomètre utilisé 
Les mesures ont été réalisées à l’aide d’un sonomètre positionnés au point A : résiduel 

Sonomètre de Classe 2 : « Quantifier 92K – Serac Distribution », selon la méthode de « contrôle » qui 
permet de :  

- détecter une émergence supérieure à 3 dB(A) (émergence maximale admissible fixée par l'article 
32 de l'arrêté du 27 décembre 2013 en période de nuit) ;  

- mettre en évidence l’absence d’émergence en dB(A), si aucun des 2 niveaux ne fluctue de plus de 2 
dB(A) et si la différence de niveau détectée entre le bruit ambiant et le bruit résiduel est inférieure 
ou égale à 1 dB(A).  

 

Les mesures ont été effectuées en respect des normes décrites par les normes de mesurage AFNOR NFS 31-
010 et NF S31-010/A1, sans déroger à aucune de ses dispositions.  

 

3.3.2. Respect du positionnement du sonomètre  
 

Le sonomètre a été placé à une hauteur de 1,20 mètre du sol, grâce à l’utilisation d’un pied fixé sur le 
sonomètre, aussi bien au point A qu’au point C.  

Cette hauteur de mesurage par rapport au sol est conforme, puisqu’elle doit être comprise entre 1,20 m et 
1,50 m.  
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Aucune surface réfléchissante ne se trouve à moins de 1 mètre du sonomètre.  

 

3.3.3. Prise en compte des conditions météorologiques  
 

Les conditions aérodynamiques et les conditions thermiques ont été relevées avant chaque prise de 
mesure afin de vérifier que les mesurages s’effectuaient dans le respect des normes AFNOR NFS 31-010 et 
NF S31-010/A1.  

L’appréciation des conditions météorologiques se fait par simple observation, selon la norme NF S 31-
010/A1.  

3.3.4. Conditions atmosphériques lors des prises de mesure  
 

Les mesures terrain ont été réalisées sur 2 jours différents, les 18 et 19 juillet 2016. 

N° de 
mesure 

Dates et  
heures de 
la prise de 

mesure 

T°C 

Vitesse du vent, 
selon la 

classification des 
normes AFNOR 
NFS 31-010 et 

 NF S31-010/A1. 

Présence 
de pluie, et 
si présence 

intensité 
de la pluie 

Conditions 
thermiques, 

selon la 
classification 
des normes 

AFNOR  
NFS 31-010 et 
NFS31-010/A1 

Conclusion 
selon la 

classification 
des normes 

AFNOR  
NFS 31-010 et 
NFS31-010/A1 

M1 à M3 
Point A 

18/07/2016 
18h22 à 
21h21 

26 U4 (vent moyen 
à faible, portant) 

Non T2 (jour, fort 
ensoleillé et 

surface sèche) 

Conditions 
homogènes 

M4 
Point A 

18/07/2016 
21h22 à 
22h21 

21 U4 (vent moyen 
à faible, portant 

Non T3 (coucher 
desoleil) 

Conditions 
homogènes 

M5 à M12 
Point A 

18/07/2016 
21h22 à 
19/07/2016 
6h21 

18 U4 (vent moyen 
à faible, portant 

Non T4 (nuit, ciel 
dégagé) 

Renforcement 
faible 

M13 
Point A 

19/07/2016 
6h22 à 
7h21 

19 U3 (vent moyen, 
à faible, de 
travers) 

Non T2 (jour, 
surface sèche 

et peu de 
vent) 

Atténuation 
faible 

M13 à M15 
Point A 

19/07/2016 
7h22 à 
8h51 

20 U4 (vent moyen, 
à faible, de 
travers) 

Non T2 (jour, 
surface sèche 
et peu de vent 

Atténuation 
faible 

M16 
Point B 
(tiers/ SITE 
PRINCIPAL) 

19/07/2016 
5h56 à 
6h55 

18 U4 (vent moyen 
à faible, portant 

Non T4 (nuit, ciel 
dégagé) 

Renforcement 
faible 

M17 
Point B 
(tiers/ SITE 
PRINCIPAL) 

19/07/2016 
6h56 à 
7h55 

19 U3 (vent moyen, 
à faible, de 
travers) 

Non T2 (jour, 
surface sèche 

et peu de 
vent) 

Atténuation 
faible 

M18 
Point B 
(tiers/ SITE 
PRINCIPAL) 

19/07/2016 
7h56 à 
8h55 

20 U4 (vent moyen, 
à faible, de 
travers) 

Non T2 (jour, 
surface sèche 
et peu de vent 

Atténuation 
faible 

 



15 
 

3.3.5. Choix des intervalles d’observation  
La durée cumulée des intervalles de mesurage est de 60 minutes. Cette durée est conforme aux normes 
AFNOR NFS 31-010 et NF S31-010/A1 qui indiquent qu’elle ne doit pas être inférieure à 30 minutes.  

 

 

4. Mesure du bruit résiduel 
Des mesures selon la méthodologie précitée à des tranches horaires différentes en période de non activité 
des sites (juste présence des animaux) permettent d’évaluer le bruit résiduel. 

Les résultats du bruit résiduel  

 

Point A : à proximité du tiers H1 le plus proche du SIEGE.  

 

En dehors des périodes d’activité du SIEGE et du SITE PRINCIPAL. 

Tranches horaires 
réglementaires 

Dates et heures de la 
prise de mesure 

Point de 
mesure 

N° de 
mesure 

Valeur du bruit résiduel 

Leq                           L50 

Jour 7 h à 20 h 18/07/2016 18h22 A M1 50,90 42,20 

Jour 7 h à 20 h 18/07/2016 19h22 A M2 45,30 40,90 

Jour 7 h à 20 h 19/07/2016 7h22 A M14 49,30 43,70 

Jour 7 h à 20 h 19/07/2016 7h52 A M15 57,20 47,20 

Nuit 22h à 6h 18/07/2016 22h22 A M5 39,70 32,30 

Nuit 22h à 6h 18/07/2016 23h22 A M6 42,10 31,20 

Nuit 22h à 6h 19/07/2016 00h22 A M7 37,50 29,50 

Nuit 22h à 6h 19/07/2016 01h22 A M8 38,10 30,10 

Nuit 22h à 6h 19/07/2016 02h22 A M9 36,70 29,70 

Nuit 22h à 6h 19/07/2016 03h22 A M10 37,70 30,60 

Nuit 22h à 6h 19/07/2016 04h22 A M11 40,80 32,00 

Intermédiaire 
Entre 6h et 7h 

19/07/2016 5h22 A M12 49,60 44,40 

Intermédiaire 
Entre 6h et 7h 

19/07/2016 6h22 A M13 51,10 42,10 

Intermédiaire 
Entre 20h et 22h 

18/07/2016 20h22 A M3 45,80 42,30 

Intermédiaire 
Entre 20h et 22h 

18/07/2016 21h22 A M4 43,90 35,90 

Annexe n°4 : Le tableau récapitulatif des mesures de bruit résiduel aux différentes heures  

Pour évaluer l'impact global des sites, le niveau de bruit résiduel à retenir le niveau moyen (hors 
fonctionnement) mesuré pour chaque période. 

Durant toutes ces périodes de mesures aucune activité sur le SIEGE ou sur le SITE PRINCIPAL. 
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Synthèse des mesures de bruit  résiduel 

  
durée Leq Lmax Peak L50 dB 

Jour 7h à 20h 3h30 50,7 73,1 95,3 43,5 

Intermédiaire soir 20 à 22h 2h 44,9 73,6 89,5 39,1 

Nuit 22h à 6h 7h 38,9 65,8 83,1 30,8 

Intermédiaire  matin 6 à 7h 2h 50,4 76,5 94,5 43,3 

 

 

 

  

Leq 

L50 0.0 

10.0 

20.0 

30.0 

40.0 

50.0 

60.0 

jour 
inter/soir 

nuit 

inter/matin 

50.7 

44.9 

38.9 

50.4 

jour inter/soir nuit inter/matin 

Leq 50.7 44.9 38.9 50.4 

L50 43.5 39.1 30.8 43.3 

Bruit Residuel 
Béhagnies ( point commun au SIEGE et au  

SITE PRINCIPAL) dB 
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5. Vérification de la conformité de l’exploitation par rapport aux valeurs 
limites en zone rurale, et au niveau maximal d’émergence  
 

Des mesures réalisées selon la méthodologie précitée à des tranches horaires différentes en période 
d’activité des sites permettent d’évaluer les niveaux de bruit en activité. 

 

5.1 Activité sur le SIEGE et sur le SITE PRINCIPAL 
 

Relevé des activités liées à l’élevage de bovins sur les deux sites d’élevage : 

 

Tranches 
horaires 

réglementaires 

Activité de l’installation lors du 
fonctionnement régulier 

ETAT DES LIEUX 

Fréquence Durée 

6h et 7h Aucune Activité sur aucun site 
sauf cas exceptionnel 

7h et 20h 

SIEGE:  
alimentation et paillage 

Tous les jours 
Matin  

10 minutes tous les 2 jours 

SITE PRINCIPAL : alimentation et paillage 
Tous les jours 
Matin et Soir 

1h30   
+ 0h30 

SIEGE : 

Départ d’animaux 
Tous les 15 jours 1h 

SITE PRINCIPAL : 

Départ d’animaux 

Tous les jours 
ouvrables 

2h 

SIEGE : 

Arrivée d’animaux 
Tous les 15 jours 1h 

SITE PRINCIPAL : 

Arrivée d’animaux 
1 fois par semaine 2h 

SIEGE :  
Curage des litières 

Tous les 2 mois ½ jour 

SITE PRINCIPAL:  
Curage des litières  et pentes paillées 

Tous les  
mois 

2 jours 

SITE PRINCIPAL :  
Curage des fumières 

6 fois/an 2 jours 

20h et 22h Aucune Activité sur aucun site 
sauf cas exceptionnel 

22h et 6h Aucune Activité sur aucun site 
sauf cas exceptionnel 
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5.2 Vérification de la conformité de l’exploitation par rapport au niveau maximal 
d’émergence 
 

Pour rappel l’émergence correspond à la différence entre le niveau de bruit ambiant et le niveau de bruit 
résiduel. 

 

Les périodes d’activité sur le SIEGE et le SITE PRINCIPAL ont fait l’objet de mesures car actuellement le 
SIEGE est encore en activité. 

Rappel : au PROJET il n’y aura plus d’activité lié à l’élevage de Bovins à l’engrais sur le SIEGE. 

 

Mesure 15 : point A (tiers H1 /SIEGE) 

Sur le SIEGE,mise en route des activités du site avec la distribution d’aliment suivi du paillage. Le reste du 
temps le site est peu actif. 

 

Mesure 16 : point B (tiers H2 /SITE PRINCIPAL) 

Sur le SITE PRINCIPAL, mise en route des activités du site avec la distribution d’aliment et le paillage. 

Mesures 17 et 18 : point B (tiers H2 / SITE PRINCIPAL) 

Le SITE PRINCIPAL est en activité normale : distribution d’aliment et le paillage. La surveillance des bêtes 
ainsi que toutes les activités de fonctionnement normal du site consacré uniquement aux animaux 
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5.2.1. Vérification de la conformité de l’exploitation par rapport aux valeurs limites de bruit en 
zone rurale, en limite de propriété du tiers  
 

Conclusion des résultats, au niveau de la limite de propriété :  

Tranches 
horaires 

réglementaires 

N° 
mesure 

Conditions  
Météo-
rologiques 

T°C lors 
de la 

prise de 
mesure 

Valeur 
LAeq en 
limite de 
propriété 
en dB A 

Valeur 
maximale 
Lm en zone 
rurale en 
dBA 

Différence 
entre Lm et 
la valeur 
mesurée  

Confor
mité de 
la 
valeur  

Entre 22h et 6h Pas d’activité 50   

Entre 6h et 7h M16 U4-T4 18 47 55 - 8 dBA Oui 

Entre 7h et 20h 

M17 U3-T2 19 47,5 60 -12,5 dBA Oui 

M18 U4-T2 20 47,0 60 - 13 dBA Oui 

M15 U4-T2 20 57,2 60 - 2,8 dBA Oui 

Entre 20h et 22h Pas d’activité 55   

Annexe n°5 : Les rapports de mesure de bruit durant les périodes d’activités  

 
Les différents niveaux de bruit mesurés durant les périodes d’activité du site respectent la législation sur les 
installations classées, car aucun niveau n’est supérieur à la valeur maximale autorisée.  
 

5.2.2. Vérification de la conformité de l’exploitation par rapport au niveau maximal 
d’émergence  
Pour rappel  l’émergence correspond à la différence entre le niveau de bruit ambiant et le niveau de bruit 
résiduel. 

Tranches 
horaires 

réglementaires 

Date et 
heure de la 
prise de 
mesure 

N° 
mesure 

Conditions  
Météo-
rologiques 

T°C lors de 
la prise de 

mesure 

Valeur 
LAeq bruit 
ambianten 
dB A 
(point A et 
point B) 

Valeur 
moyenne 
du bruit 
résiduel 
en dBA 
(point A) 

Différence 
entre   
valeur 
LAeq et 
valeur 
résiduel  
en dBA  

Conformit
é de 
l’émer-
gence 

Entre 22h et 6h 
Pas d’activité 38,9 - Conforme 

(< 3dBA)  

Entre 6h et 7h 
19/07/2016 
5h56 à 
6h55 

M16 U4-T4 18 47 50,4 - 3,4 Conforme 
(< 7 dBA)  

Entre 7h et 20h 

19/07/2016 
6h56 à 
7h55 

M17 U3-T2 19 47,5 50,4 -2,9 Conforme 
(< 7 dBA)  

19/07/2016 
7h56 à 
8h55 

M18 U4-T2 20 47 50,4 -3,4 Conforme 
(< 7 dBA)  

19/07/2016 
7h52 à 
8h51 

M15 U4-T2 20 57,2 50,4 +6,8  Conforme 
(< 7 dBA)  

Entre 20h et 22h Pas d’activité - -  

L’étude acoustique atteste que lorsque le site est en activité quotidienne (alimentation, paillage…) 
l’émergence est respectée dans toutes les tranches horaires, aussi bien sur le SIEGE que sur le SITE 
PRINCIPAL.  
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6. Etat acoustique prévisionnel, après projet  
 

Le niveau sonore prévisionnel s’évalue à la limite de propriété des riverains les plus exposés, à partir d’une 
identification des différentes sources sonores, auxquelles sont appliquées des règles d’addition des 
décibels, des règles de distances et de la répartition des bruits dans le temps.  

 

6.1 Evolution de l’activité du SIEGE 
 

Au projet, le SIEGE est désaffecté, il n’y aura plus d’activité lié à l’élevage de bovins à l’engrais sur ce site.  
Son activité sera fortement réduite.  

Aujourd’hui, les niveaux de bruit qui ont été mesurés respectent aujourd’hui la législation.  

Après PROJET, ce sera toujours le cas puisque « les activités bruyantes »liées à la présence des bovins 
seront supprimées. 

Aucune nouvelle mesure ni investigation n’est donc réalisée sur ce SITE. 

6.2 Evolution de l’activité du SITE PRINCIPAL 
 

Au projet, l’extension d’activité se fera sur le SITE PRINCIPAL sur lequel les nouvelles places seront 
construites. 

Ce site est existant, à plus de 250 mètres des tiers, les nouvelles réalisations seront implantées en 
s’éloignant encore des tiers (370 m).  

Aujourd’hui, les niveaux de bruit qui ont été mesurés respectent aujourd’hui la législation 

6.3. Intensité sonore des sources de bruit identifiées en limite de propriété  
 

Avec la mise en œuvre du PROJET entrainant la désaffection des unités du SIEGE. Aucune activité liée au 
fonctionnement quotidien de l’atelier de bovins à l’engrais ne se fera dans le rayon des 100 mètres vis à vis 
des habitations. 

La nouvelle construction est à 370 mètres du premier tiers, derrière un écran formé par les bâtiments 
existants et un rideau compact d’arbres. 

  

Riverain les plus exposés  
/ activité du site 

Site 
concerné 

Distance par rapport au site de l’exploitation en m 

Premier tiers (H1) SIEGE Plus aucun tiers concerné par ce SITE désaffecté pour 
l’activité des bovins à l’engrais. 

Second tiers (H2) SITE 
PRINCIPAL 

270 m des stabulations (existantes), 
370 m de la nouvelle stabulation (PROJET) 
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6.4. Recensement des sources sonores :  
 

Avec le projet, le fonctionnement du SITE PRINCIPAL sera inchangé : 

 alimentation et paillage quotidien,  
 curage des bâtiments et de la fumière à fréquence régulière, 
 toutes les semaines entrées et sorties d’animaux entrainant des mouvements d’animaux 

entre les bâtiments 

Aucune nouvelle activité sur le site. On constatera seulement un léger allongement des temps de travaux 
ou des diverses activités en raison de la mise en œuvre des nouvelles places de bovins à l’engrais 
réalisées sur le site. 

Les activités dites ponctuelles, seront inchangées également. 

Il n’y aura toujours aucune activité sonore continue sur le SITE PRINCIPAL (ni ventilateur, ni pompe…). 

6.4.1Relevé des activités liées à l’élevage de bovins sur les deux sites d’élevage  :  

 

Tranches 
horaires 

réglementaires 

Activité de l’installation 
lors du fonctionnement 

régulier 

ETAT DES LIEUX PROJET 

IMPACT Fréquence Durée Fréquence Durée 

6h et 7h Aucune Activité sur aucun site 
sauf cas exceptionnel 

= 

7h et 20h 

SIEGE:  
alimentation et paillage 

Tous les jours 
Matin  

10 minutes tous 
les 2 jours 

0 0 - 

SITE PRINCIPAL : 
alimentation et paillage 

Tous les jours 
Matin et Soir 

1h30   
+ 0h30 

Tous les jours 
Matin et Soir 

2h  
+ 0h45 

+ 

SIEGE : 

Départ d’animaux 

Tous les 15 
jours 

1h 0 0 - 

SITE PRINCIPAL : 

Départ d’animaux 

Tous les jours 
ouvrables 

2h 
Tous les jours 

ouvrables 
3h + 

SIEGE : 

Arrivée d’animaux 

Tous les 15 
jours 

1h 0 0 - 

SITE PRINCIPAL : 

Arrivée d’animaux 
1 fois par 
semaine 

2h 
1 fois par 
semaine 

3h + 

SIEGE :  
Curage des litières 

Tous les 2 mois ½ jour 0 0 - 

SITE PRINCIPAL:  
Curage des litières  et 

pentes paillées 

Tous les  
mois 

2 jours 
Tous les  

mois 
2 jours ½   + 

SITE PRINCIPAL :  
Curage de la fumière 

6 fois/an 2 jours 6 fois/an 4 jours + 

20h et 22h Aucune Activité sur aucun site 
sauf cas exceptionnel 

= 

22h et 6h Aucune Activité sur aucun site 
sauf cas exceptionnel 

= 

A côté des nuisances sonores occasionnées par l’activité normale de l’élevage s’ajoute celles occasionnées 
par le trafic routier lié au fonctionnement de l’élevage. 

- La livraison d’aliments avec 1 camion par semaine (SITE PRINCIPAL), 
- La livraison de gas-oil tous les 2 à 3 mois (SIEGE). 
- Plus occasionnellement : le vétérinaire ou encore l’équarrissage (SITE PRINCIPAL). 

Des chantiers temporaires ont également lieu sur le site d’exploitation : 

- L’ensilage du maïs : 1fois/an sur 2 jours (SITE PRINCIPAL) 
- Le stockage de la paille : durant 15 jours/an (SITE PRINCIPAL) 
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6.5. Mesure des activités liées au SITE PRINCIPAL 

Des mesures supplémentaires de bruit ont été réalisées afin de mesurer les niveaux de bruit lors 

de diverse activités sur le SITE PRINCIPAL pendant les périodes de travaux liés à l’élevage. 

Pour réaliser ces mesures, le sonomètre a été positionné à l’entrée du SITE PRINCIPAL. 

Les activités quotidiennes qui sont la distribution et le paillage ont donc été mesurées sur le SITE PRINCIPAL 

Les activités ponctuelles qui accompagnent les activités normales du site d’élevage on également fait 
l’objet de mesures pour vérifier qu’elles n’entrainent pas de nuisances sonores supplémentaires. C’est le 
cas pour : 

 les mouvements d’animaux au niveau du site, 
 le curage des litières, 

Toutes ces mesures ont été réalisées au point C à l’entrée du site, proche des stabulations et des 
fumières, distant de 220 m du tiers H2 

 

6.5.1 Activités d’alimentation et de paillage quotidiennes des animaux du  SITE PRINCIPAL  
 

Quotidiennement, matin et soir, l’activité du SITE PRINCIPALE est constituée par le chargement  et la 
distribution de l’aliment puis le paillage des stabulations. 

 

Le point de mesure retenu est le point C. 

M100 

Point de mesure C 

Durée 30 min 

Leq 64,3 dB 

Bruit max (L1) 74,2 dB 

Bruit moyen (L50) 56,0 dB 

 

 

 

Aujourd’hui cette activité dure 1h30 le matin et 0h30 le soir. 

Après projet elle sera portée à 2h le matin et 0h45 le soir. 

6.5.2 Activité  de curage des litières sur le SITE PRINCIPAL: 
 

Afin d’évacuer le fumier, à l’aide de barrière, les animaux sont poussées dans un parc vide, ensuite le 
fumier est évacué au télescopique vers les fumières.  

Le point de mesure retenu est le point C. 
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M200 

 

 

 

 

Cette activité a lieu une fois tous les 10 jours pour les pentes paillées et tous les mois pour les aires paillées, 
et dure environ ½ journée. Elle constitue aujourd’hui une activité de 2 jours/mois. 

Au projet cette activité aura la même fréquence mais demandera par mois une ½ journée de plus pour les 
places supplémentaires entièrement en aire paillée. Au total cela représentera 2jours ½ d’activité. 

 

6.5.3 Activités de mouvement des animaux liés à l’entrée ou à l’arrivée des bovins sur le SITE 
PRINCIPAL: 
 

Pour l’arrivée ou le départ des animaux, les bovins sont amenés au parc de trie grâce à des jeux de 
barrières. 

Le point de mesure retenu est le point C. 

 

M300 

 

 

 

Cette activité a lieu tous les jours en fonction des départs et des arrivées d’animaux sur le site, en moyenne 
durant 2heures. 

Au projet la fréquence ne changera pas mais elle est estimée à 3 heures. 

 

 

Point de mesure C 

durée 10 min 

Leq 68,5 dB 

Bruit max (L1) 78,8 dB 

Bruit moyen (L50) 67,3 dB 

Point de mesure C 

durée 30 min 

Leq 60,9 dB 

Bruit max (L1) 72,7 dB 

Bruit moyen (L50) 53,5 dB 
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6.6. Calcul du niveau de bruit des activités ponctuelles au niveau des tiers les 
plus proches  

 

A l’aide de ces mesures de niveau de bruit en activité, il est possible d’estimer le niveau de bruit 
perçu par le tiers le plus proche en tenant compte de l’atténuation du à l’éloignement de la source 
de bruit. 

 

* atténuation due à l’éloignement 

 

La valeur limite maximale en zone rurale entre 7h et 20 h est de 60 dB. 

Pour ces activités le niveau de bruit perçu chez le tiers le plus proche (H2) n’est pas au dessus de cette 
valeur limite. 

Le SITE PRINCIPAL est un site en activité sur lequel sera portera entièrement le projet. Le niveau de bruit 
perçu par le voisinage restera dans les limites réglementaires.  

  

Source Durée au PROJET Niveau acoustique 
(mesure terrain) 

Atténuation de la 
distance* 

Niveau acoustique 
calculé à 

proximité du tiers 
H2 

Alimentation 

Paillage 

2 heures  le matin 
0h45 le soir 64,3 - 28 36,3 dBA 

Mouvement des 
animaux 

3 heures 60,9 - 28 32,9 dBA 

Curage des 
litières 

4 heures 67,7 - 28 39,7 dBA 
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7. Conclusion  
 

L’étude acoustique montre qu’aujourd’hui, lorsque le SIEGE ou le SITE PRINCIPAL sont  en activité 
quotidienne (alimentation, paillage…) l’émergence est respectée dans toutes les tranches horaires.  

Après PROJET, le SIEGE ne sera le lieu d’aucune activité lié à l’élevage de Bovins à l’engrais, il ne sera plus 
source de nuisances sonores pour les tiers à proximité. 

Le site PRINCIPAL verra sont activité augmenter mais cela n’engendrera pas de nuisances sonores 
supplémentaires pour le voisinage en raison de l’atténuation des bruit avec l’éloignement à plus de 250 
mètres.. 

Les voisins ne seront pas impactés par cette augmentation d’activité. 

 

Le 21 Juillet  2017  

La Conseillère Référente ICPE 

Uriel RAGEOT 

 

Références réglementaires  

 

 Arrêté du 27 décembre 2013, fixant les règles techniques auxquelles doivent satisfaire les élevages 
de bovins, de volailles et/ou de gibiers à plumes et de porcs soumis à autorisation au titre du livre V 
du code de l'environnement  

 Référentiel pour la constitution d'un dossier de demande d'autorisation d'exploiter des installations 
classées en Nord-Pas de Calais, février 2015. Directive n° 2002/49/CE du Parlement européen et du 
Conseil du 25 juin 2002 relative à l'évaluation et à la gestion du bruit dans l'environnement (JOCE n° 
L.18918 juillet 2002).  

 Arrêté du 20 août 1985 relatif aux bruits aériens émis dans l'environnement par les installations 
classées pour la protection de l'environnement (JO du 10 novembre 1985)  

 Arrêté du 16 mars 2002 relatif aux émissions sonores dans l’environnement des matériels destinés 
à être utilisés à l’extérieur des bâtiments.  

 Normes de mesurage AFNOR NFS 31-010 et NF S31-010/A1  
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Annexe 1 

 

 

ANNEXE 2 
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ANNEXE 3 – EXTRAIT NORME AFNOR NF-31-010-12-1996 
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Annexe n°4 : Le tableau récapitulatif des mesures de bruit résiduel aux différentes 
heures  

 

Point de Mesure A : 

 

Mesure Date Heure Durée Leq Lmax Peak SEL Ln1 dB % Ln1 Ln3 dB % Ln3 Ln4 dB % Ln4 

M1 18/07/16 18:22 01:00:04 50,90 74,30 103,30 86,30 60,90 1,00 42,20 50,00 36,90 90,00 

M2 18/07/16 19:22 01:00:03 45,30 71,30 87,80 80,60 55,00 1,00 40,90 50,00 36,90 90,00 

M3 18/07/16 20:22 01:00:04 45,80 69,50 86,20 81,20 49,40 1,00 42,30 50,00 38,00 90,00 

M4 18/07/16 21:22 01:00:00 43,90 77,70 92,80 79,20 39,90 1,00 35,90 50,00 32,60 90,00 

M5 18/07/16 22:22 01:00:02 39,70 69,10 85,00 75,00 50,80 1,00 32,30 50,00 29,30 90,00 

M6 18/07/16 23:22 01:00:00 42,10 72,40 96,80 77,50 52,10 1,00 31,20 50,00 28,80 90,00 

M7 19/07/16 00:22 01:00:01 37,50 63,10 82,90 72,90 47,90 1,00 29,50 50,00 27,20 90,00 

M8 19/07/16 01:22 01:00:01 38,10 64,60 79,70 73,50 47,10 1,00 30,10 50,00 27,60 90,00 

M9 19/07/16 02:22 01:00:01 36,70 61,30 77,80 72,00 46,10 1,00 29,70 50,00 26,90 90,00 

M10 19/07/16 03:22 01:00:02 37,70 66,00 80,70 73,00 45,60 1,00 30,60 50,00 27,60 90,00 

M11 19/07/16 04:22 01:00:00 40,80 63,80 78,60 76,10 53,60 1,00 32,00 50,00 28,30 90,00 

M12 19/07/16 05:22 01:00:02 49,60 69,80 88,60 85,00 60,40 1,00 44,40 50,00 40,00 90,00 

M13 19/07/16 06:22 01:00:01 51,10 83,10 100,30 86,50 63,40 1,00 42,10 50,00 38,00 90,00 

M14 19/07/16 07:22 00:30:03 49,30 70,30 92,00 81,70 60,40 1,00 43,70 50,00 39,40 90,00 

M15 19/07/16 07:52 01:00:05 57,20 76,60 98,10 92,50 67,50 1,00 47,20 50,00 42,00 90,00 

 

 

Annexe n°5 : Les rapports de mesure de bruit  durant les périodes d’activités   

 

Point de Mesure B 

Mesure Date Heure Durée Leq Lmax Peak SEL Ln1 dB % Ln1 Ln3 dB % Ln3 
Ln4 
dB % Ln4 

M16 19/07/16 05:56 01:00:03 47,00 70,30 92,30 82,30 56,70 1,00 41,60 50,00 36,60 90,00 

M17 19/07/16 06:56 01:00:02 47,50 69,30 94,00 82,80 59,20 1,00 42,20 50,00 38,30 90,00 

M18 19/07/16 07:56 01:00:02 47,00 72,70 95,00 82,40 58,30 1,00 39,10 50,00 36,20 90,00 

 

Point de Mesure C : 

Mesures Date Heure Durée Leq Lmax Peak SEL Ln1 dB % Ln1 Ln3 dB % Ln3 Ln4 dB % Ln4 

M300 18/07/16 17:05 00:30:01 60,90 83,00 98,70 93,30 72,70 1,00 53,50 50,00 46,70 90,00 

M100 18/07/16 17:35 00:29:59 64,30 84,90 104,50 96,70 74,20 1,00 56,00 50,00 46,00 90,00 

M200 18/07/16 18:05 00:09:04 68,50 87,50 102,80 95,60 78,80 1,00 67,30 50,00 60,10 90,00 

 

 

 

 












